
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MOT DE LA MAIRESSE 

Gitane Michaud 

 

Chères citoyennes, chers citoyens, 

Je m’adresse à vous aujourd'hui pour discuter du 

projet de la mise aux normes de l’alimentation 

en eau potable qui fait l'objet de nombreuses 

préoccupations au sein de notre communauté.  

Il est crucial que vous compreniez pourquoi ce 

projet doit être réalisé sans délai.  

Nous voulons que vous soyez pleinement 

informés des raisons derrière chaque décision. 

 

Pourquoi ce projet est nécessaire 

 

Nous devons réaliser la mise aux normes de 

l’alimentation en eau potable pour fournir de 

l'eau potable à notre école, au CLSC et à la salle 

communautaire.  

Actuellement, ces infrastructures publiques 

n'ont pas accès à une source d'eau potable 

conforme au Règlement sur l’eau potable. Nous 

sommes en infraction avec les normes 

gouvernementales depuis 2013. Le ministère de 

l'Environnement a confirmé la contamination de 

notre eau par des bactéries dangereuses, 

mettant en évidence un risque significatif pour la 

santé de nos usagers. 

 

 

 

L'importance de la subvention 

 

La Municipalité de Les Hauteurs doit recevoir 

une somme de 881 000 $ dans le cadre du 

Programme de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ) pour les 

années 2019-2024. Les municipalités doivent 

réaliser des travaux ou des dépenses 

admissibles, du 1er janvier 2019 au 31 

décembre 2024. 

Notre programmation des travaux, proposée 

par la résolution 21.12.06.253, a été acceptée 

par le ministère des Affaires municipales et 

de l’Habitation le 21 janvier 2022. 

Cette aide financière sera perdue si les 

travaux de la mise aux normes d’alimentation 

en eau potable ne sont pas terminés avant le 

31 décembre 2024 et ne peut être utilisée 

pour autre chose. 

La perte de cette subvention signifie que la 

municipalité devra couvrir l'intégralité des 

coûts, entraînant une charge financière 

beaucoup plus lourde. 

Nous sommes à conclure une entente avec le 

Centre de services des Phares pour un 

partage des coûts pour le raccordement de 

l’école des Hauts-Plateaux–de la Source.

L’INFO 
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Impact financier 

 

Le coût total du projet est de 2,465 millions de 

dollars, mais grâce aux subventions, le coût net 

pour la municipalité sera réduit à environ 1,130 

millions de dollars. Un emprunt sur 20 ans. 

Cela représenterait une hausse d'environ 152,31 

$ par an sur le compte de taxes pour une maison 

évaluée à 75 000 $.  

Sans les subventions, cela représenterait une 

hausse d'environ 331,98 $ par an sur le compte 

de taxes pour une maison évaluée à 75 000 $. 

 

Plans et devis réalisés 

 

Les plans et devis du projet ont déjà été réalisés, 

démontrant la volonté du conseil municipal 

d'avancer.  

En janvier 2024, un premier appel d'offres a été 

lancé, mais rejeté en raison des coûts élevés. En 

mai 2024, un second appel d'offres a également 

été rejeté pour les mêmes raisons. 

 

Refuser ce projet entraînerait : 

• La perte de la subvention de 881 000 $ du 

Programme de la taxe sur l’essence et de la 

contribution du Québec (TECQ) pour les années 

2019-2024 ; 

• La perte de la subvention de TECQ de 

2024-2028 ; 

• La reprise des amendes pour non-

conformité, avec des coûts encore plus élevés à 

long terme et du risque d’une ordonnance de la 

part du ministère de l’Environnement, de la 

Lutte contre les changements climatiques, de la 

Faune et des Parcs de réaliser les travaux ; 

• Des risques de santé publique en raison 

de la contamination continue de l'eau ; 

• La possible fermeture de services 

essentiels comme notre école et le CLSC. 

 

Nous avons cherché toutes les solutions 

possibles pour réduire les coûts et obtenir 

d'autres subventions, mais sans succès. Nous 

devons maintenant aller de l'avant pour éviter 

des coûts supplémentaires et des amendes. 

 

Votre soutien est essentiel 

 

Ce projet est un investissement pour l'avenir de 

Les Hauteurs. Il garantit un environnement sain 

pour nos enfants et des services 

communautaires essentiels. Je vous invite à voir 

ce projet comme une amélioration 

indispensable de notre communauté, tout 

comme les travaux que vous réalisez pour 

maintenir votre maison en bon état. 

Je suis consciente que cela demande un effort 

financier, mais il en va de notre qualité de vie et 

de notre avenir commun. 

En conclusion, je vous encourage à nous 

soutenir dans ce projet vital pour notre 

municipalité. Nous devons avancer ensemble 

pour assurer un futur prospère à Les Hauteurs. 

 

Avec toute ma considération, 

 

Gitane 

Mairesse de Les Hauteurs 

 

 

 

 

BABILLARD 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous souhaitez créer une activité 

ouverte à l’ensemble de la population ? 

Pour vous aider, vous pouvez contacter 

Rébecca Garon-Beaulieu au 

loisir.plateau@mitis.qc.ca ou par 

téléphone au 418-318-1567. 

Vous pouvez venir chercher des livres à 

notre bibliothèque autogérée dans 

l’entrée de l’édifice municipal. Aucune 

inscription nécessaire. 

CALENDRIER 

Prochaines séances du conseil : 

- 8 juillet 

- 12 août 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROJETS EN COURS 

- Plans et devis pour les égouts 

- Événements multiples 

- Frigo communautaire 

- Complexe sportif 

- Lac des Joncs 

- Secteur résidentiel 

- Camp de jour 

- Nouveau camion 

- Eau potable 

- Règlement sur l’insalubrité 

- SUMI 

- Plusieurs autres à venir ! 
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L’ÉCHO DES HAUTS-PLATEAUX 

Pour suivre les prochaines activités d’ici 

et des Municipalités de Saint-Charles-

Garnier et de Saint-Gabriel-de-Rimouski. 

En ce qui concerne les loisirs des Hauts-

Plateaux, les Fêtes nationales constituent un 

gros dossier cette année ! La thématique de la 

SNEQ est « Retrouvons-nous à la belle étoile 

». Peut-être aviez-vous remarqué que les 

visuels ont certaines ressemblances !? Voici 

donc un résumé des activités qui vous sont 

proposées. 

 
LES HAUTEURS – 23 juin 

C’est au parc André-Albert qu’aura lieu la 

célébration de la Fête nationale. Le tout 

commence par un souper hot-dog gratuit 

offert par le comité Loisirs Les Hauteurs, et 

ce, dès 17h30. À partir de 19h30, le camion de 

la crèmerie Bel-Jade sera sur place pour vous 

permettre de vous sucrer le bec avec une 

molle ! Entre 19h et 20h, des danses en lignes 

vous sont proposées. Enfin, le chansonnier 

Sam Tremblay sera des nôtres pour animer la 

soirée et revisiter le répertoire francophone 

avec vous le tout autour d’un beau feu de joie. 

En cas de pluie, le tout sera reporté à la salle 

municipale. Il est permis d’apporter vos 

boissons alcoolisées sur le site. Soyez des 

nôtres ! 

 
SAINT-GABRIEL-DE-RIMOUSKI – 23 juin 

Les festivités commenceront dès 14h avec le 

canon à mousse pour les enfants. Un défilé de 

drapeaux suivra sur la rue Principale à 15h. À 

15h30, les jeunes de l’école Marie-Élisabeth 

sont invités à venir présenter leur étoile au 

Saloon. À 16h, une activité ludique style Pop-

Quiz-Quebz aura lieu au Saloon. Faites votre 

équipe de 4 et venez tester vos connaissances 

québécoises ! Un souper hot-dog sera servi 

suivi d’un Mini gala de la St-Jean à 18h30 

présenté par des élèves des Hauts-Plateaux. 

Des danses en lignes, les activités 

protocolaires ainsi que des feux d’artifices et 

feu de joie vers 21h animeront la soirée, 

derrière le Centre polyvalent. En ce qui 

concerne la musique, c’est au son de Au bord 

du feu, Rose et laine Band et Yannick Gagnon 

et ses musiciens qu’il sera possible 

d’apprécier notre patrimoine musical 

québécois. En cas de pluie, reporté au Centre 

polyvalent. Bienvenue à tous et toutes. 

 
SAINT-CHARLES-GARNIER – 23 juin 

La Fête nationale à St-Charles-Garnier se 

déroulera dans la cour de l’église. Dès 17h, 

un souper burger vous sera offert. Venez 

chantez au son d’Antoine Lévesque les plus 

beaux succès québécois ! Un service de bar 

sera également disponible. Un feu de joie 

aura lieu si la température le permet. En cas 

de pluie, le tout se passera dans l’église. 

 
LES HAUTEURS – 24 juin 

Les loisirs des Hauts-Plateaux sont fiers de 

vous présenter la première Fête nationale 

intermunicipale ! Une journée familiale avec 

activités pour enfants vous est proposée au 

Lac des Joncs. Le tout débute à 11h30 (le 

temps de se remettre de la veille hihi!) avec 

un dîner de croque-monsieur sur BBQ. 

Maquillage pour enfants, spectacle de 

Chantois, musique québécoise et jeux 

gonflables seront accessibles pour tous et 

toutes. Un service de bar sera sur place pour 

vous rafraichir ! En cas de pluie, le tout est 

reporté à la salle municipale. 

 

Bonne St-Jean ! 

 

Rébecca Garon-Beaulieu 

Ressource intermunicipale en loisirs des 

Hauts-Plateaux 

St-Gabriel-de-Rimouski | Les Hauteurs | St-

Charles-Garnier 

loisir.plateau@mitis.qc.ca 

418-318-1567 

Des nouvelles de 

notre municipalité 

NOTRE SCÈNE EXTÉRIEURE 

Vous l’aurez peut-être remarqué, nous avons 

désormais une scène extérieure à Les 

Hauteurs. 

Financé par le Volet 4 de la MRC de La Mitis, elle 

fut construite récemment par l’entreprise 

Paysagiste Rimouski. 

L’ouvrier responsable est le même qui a fait notre 

jardin communautaire et le gazébo dans le Parc 

André-Albert. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FRIGO COMMUNAUTAIRE 

La Municipalité de Les Hauteurs souhaite 

l’établissement d’un frigo communautaire, 

libre-service, sur son territoire. 

Le projet avance. Le frigo sera donné par le 

groupe COSMOSS. De plus amples informations 

vous seront transmises dans les prochains mois. 

PARCOURS D’HÉBERTISME AU 

LAC DES JONCS 

La Municipalité souhaite développer un 

parc au Lac des Joncs. 

Dès cette année, nous prévoyons faire un 

parcours d’hébertisme près du préau. 

L’hébertisme est un sentier de jeux dans les 

arbres. 

 

TERRAIN DE VOLLEYBALL DE 

PLAGE 

En plus de la scène extérieure et du 

parcours d’hébertisme, nous souhaitons 

avoir un terrain de volleyball de plage.  

Ces trois éléments sont financés par le volet 4 

de la MRC de la Mitis. Ce terrain sera situé 

également au Lac des Joncs. 

D’autres projets sont prévus au Lac des Joncs 

pour les prochaines années. Ils seront 

dépendants de l’obtention de subventions. 

 

PARTENARIAT POUR UN 

SYSTÈME DE SON 

En partenariat avec Saint-Donat, Saint-

Gabriel-de-Rimouski et Saint-Charles-

Garnier, la Municipalité veut faire 

l’acquisition d’un système de son partagé. 

Le projet se réalisera si notre demande de 

subvention est acceptée par l’organisme 

subventionnaire. 

Le projet nous permettra d’accueillir des 

groupes de musique, des artistes en tout 

genre, en plus de bien complémenter notre 

écran gonflable. 
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UNE CASERNE 

DYNAMIQUE POUR 

VEILLER SUR LA 

POPULATION 

CHRONIQUE LOCALE 

La Municipalité de Les Hauteurs compte 

sur une nouvelle caserne depuis près 

d’une dizaine d’années. 

La population est privilégiée, toutes les 

municipalités ne naissent pas égales quant à 

la sécurité incendie. Non seulement avons-

nous les infrastructures, nous avons 

également une équipe nombreuse et 

impliquée. Nous n’avons donc rien à envier 

aux autres communautés rurales. 

Notre service incendie compte également un 

service de premiers répondants qui, comme 

son nom l’indique, est généralement le 

premier arrivé lors d’accident. L’objectif est 

généralement de stabiliser l’état de 

l’individu avant l’arrivée des urgences. 

Le directeur de notre caserne s’appelle 

Benoît Corbin. Natif de Les Hauteurs, il n’était 

pourtant pas destiné à ce travail d’ange 

gardien de la communauté. En effet, il était 

agriculteur. Il travaille encore dans ce 

domaine. 

« J’ai toujours habité ici, outre mes 3 années 

d’études à La Pocatière et quelques années à 

Rimouski. Mon lien avec les pompiers est 

venu de mon amitié avec les pompiers Denis 

Dupont et François Saint-Laurent. Ils m’ont 

alors recruté ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Débutant comme pompier, sa passion le 

mena à gravir les échelons jusqu’à devenir 

directeur de notre service. Pour cela, il lui 

fallait une forte motivation. 

« Mon attachement aux pompiers est 

vraiment dans le but d’aider la collectivité. Il 

s’agit d’une passion, ce n’est pas un travail 

avec lequel on devient riche. On fait ce travail 

parce qu’on veut aider nos voisins et notre 

communauté ». 

Cette motivation est partagée par l’ensemble 

de l’équipe. D’ailleurs, comme directeur du 

service incendie, Benoît est responsable de 

la gestion de l’infrastructure ainsi que des 

ressources humaines. 

« Nous avons une entente intermunicipale 

avec Saint-Charles-Garnier et La 

Rédemption. Le service compte maintenant 

15 pompiers, bientôt 16, dont 4 sont basés à 

La Rédemption. Les trois municipalités ont 

une excellente relation sur ce dossier ». 

Le territoire est également couvert par une 

brigade de 7 premiers répondants rattachés 

à la caserne. 

« Nos premiers répondants agissent sur le 

territoire de Les Hauteurs, de Saint-Charles-

Garnier et de Saint-Gabriel-de-Rimouski. 

Malheureusement, La Rédemption est trop 

loin, mais ils sont en train de développer un 

projet. Il est aussi important de noter que 

même si je suis directeur, Jeanne-Mance 

Gagnon est lieutenante pour les premiers 

répondants. Elle est la principale 

responsable de la brigade ». 

L’équipe existe pour répondre à des 

urgences. Cette situation peut être difficile 

psychologiquement pour les gens, surtout 

que des pompiers et premiers répondants 

peuvent répondre pour des proches.  

« Nous sommes dans un petit milieu. Tout le 

monde se connait. C’est toujours délicat et 

prenant lorsqu’il arrive des événements 

graves ». 

Pour le soutien psychologique des pompiers 

et des premiers répondants, « nous avons 

accès à deux programmes. On peut recevoir 

de l’aide d’une travailleuse sociale, d’une 

psychologue ou d’un psychiatre ». 

En plus du soutien externe, le groupe 

bénéficie d’un soutien interne sans faille. 

 « L’équipe, ici, est soudée. Lorsqu’il arrive 

quelque chose, il y a toujours un débriefing 

après pour permettre aux gens de retourner 

chez eux le cœur un peu plus léger. Nous 

prenons soin les uns des autres ». 

Avec l’amour de la communauté et le désir de 

sauver des vies, l’esprit d’équipe en place est 

une autre raison pour devenir pompier et 

pompière. Il s’agit d’une deuxième famille. 

Cette famille est prête à accueillir de 

nouveaux membres. Avis aux personnes 

intéressées ! 

 « Nous sommes en recrutement 

continuellement. Des départs à la retraite 

sont prévus pour les prochaines années donc 

nous essayons de pallier le coup ». 

La caserne invite donc la population à 

s’informer quant à la formation pour 

s’impliquer dans la caserne. 

« La formation pour les premiers répondants 

est d’une vingtaine d’heures en tout. Au 

niveau des pompiers, la formation de base 

est de 1 an et demi, à raison d’une fois par 

semaine ». 

L’objectif central demeure de sauver des 

vies. Par ailleurs, les personnes qui pensent 

avoir besoin d’aide pour un incendie ou des 

soins d’urgence, il ne faut pas se gêner. 

Mieux vaut prévenir que guérir, ou qu’il ne 

soit trop tard. C’est dans cette optique que 

Benoît lance ce message suivant à la 

population.  

« Les gens ont souvent une réticence à nous 

appeler ou une peur de nous déranger. Mais 

nous sommes là pour aider les gens. Que ce 

soit les pompiers ou les premiers répondants, 

nous aimerons mieux agir à titre préventif. Il 

ne faut surtout pas se gêner. Vous pouvez 

appeler directement à la caserne au 418-775-

8266 au poste 2056. Ça fait partie de notre 

travail. Ça nous fera plaisir de vous 

répondre ». 
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